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VOTRE PROFESSIONNEL DIGIVITAL S’ENGAGE A … 
 
● Effectuer ses prestations dans le total respect de l’intégrité physique et morale de la personne. 

 

● Toujours garder un axe clair et net dans sa démarche (ni médecin, ni masseur-kinésithérapeute, ni 

prêtre, ni « Gourou »). 

 

● Respecter la plus stricte confidentialité sur toutes les informations recueillies au cours des rendez-

vous avec chaque client, quelle qu’en soit la nature. 

 

● Garantir une prestation optimale, notamment en maintenant ses compétences au plus haut 

niveau grâce à des cours, stages et formations de perfectionnement. 

 

● Diriger sans délai vers un médecin ou un masseur kinésithérapeute toute personne se plaignant ou 

présentant des symptômes anormaux. 

 

● Exercer ses activités en excluant toute forme de prosélytisme religieux, politique ou sectaire. 

 

 

VOTRE PROFESSIONNEL DIGIVITAL S’INTERDIT 
 
● D’établir un diagnostic médical. 

 

● De faire obstacle à la mise en œuvre ou à la poursuite d’un traitement médical. 

 

● De prescrire ou conseiller des médicaments. 

 

● De prendre en charge une personne présentant des contre-indications formelles aux techniques 

énergétiques. 

 

 

Les soins dispensés dans le Centre DIGIVITAL ne sont ni des médecines, ni des idéologies, mais des 

arts s’inscrivant prioritairement dans le domaine de la prévention, de la relaxation et du bien-être. 
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